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OBJET 
La CCI des Landes vous accompagne dans l’interprétariat ou la traduction de tout document : 
courriers, notices techniques, plaquettes, rapports, sites Internet, cartes et menus, CV, etc. 
 
Traductions assermentées en anglais. 
 
DESCRIPTIF 
 
Traductions 
Anglais, Espagnol, Italien, Allemand, Portugais, Russe : de 11,90 € H.T. à 16 € H.T. les 100 mots en 
fonction de la spécialité (commercial, technique, juridique ou scientifique). 
Autres langues : sur devis.  
Minimum de facturation : 40 € H.T. 
 
Interprétariat 
Anglais - Espagnol -Allemand -  Russe :                                 45 €  /h H.T  
                                                                                         (plus frais de déplacement) 
Autres langues : sur devis 
 
Nos traducteurs travaillent toujours vers leur langue maternelle. 
 
PUBLIC 
Tout public. 
 
DELAI 
Mentionné sur le devis en fonction du ou des documents à traduire ou de la mission dans le cadre 
de l’interprétariat. 
 
TARIF 
Modalités de paiement : le règlement est effectué, sauf accord écrit contraire, dans les 8 jours de 
l’émission de la facture. 
 
Pour toute prestation dont le montant total HT est de 1 000 €, il sera demandé au client de verser 
un acompte dont le pourcentage est précisé sur le devis.  
 
Dans le cas où le client annule une commande de prestation après l'acceptation d'un devis, le travail 
déjà effectué par le prestataire sera facturé au client, au pro rata des frais encourus. 
 
PÉRIODE D’INTERVENTION 
Au cas par cas. 
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